
REGLEMENT DU JEU <<jumia n - TOTALENERGIES MARKETING TUNISIE

ARTICLE 1 :

UNIVERSAL MEDIA, Soci6t6 i Responsabilit6 Limit6e, immatricul6e au Registre de Commerce sous le n"

82442352005 titulaire du MF n"932156E A M OOO, dont le sidge social est sise au 1er & 2dme 6tage de

l'immeuble ASTREE, Rue du Lac d'Annecy - Les Berges du Lac - Tunis, repr6sent6e par son Media Manager M

KhalilAbdelkafi, d0ment habilit6 i l'effet des pr6sentes (ci-aprds la < Soci6t6 Organisatrice >).

Organise un jeu sur le web en collaboration avec Jumia Tunisie sans obligation d'achat nomm6 <Jeu Jumia>

pour te compte de la soci6t6 < TotalEnergies Marketing Tunisie > sise i Rue du Lac Huron Les berges du Lac du

18 avril au 18 mai2O24, dans le cadre de la loi N" 2002-62 du 9 juillet 2002, rfgissant les jeux promotionnels.

ARTICLE 2 :

Le jeu est accessible ) tout moment et sans obligation d'achat i toute personne 6g6e de 18 ans ou plus, et
r6sidant sur le territoire tunisien et souhaitant y participer du 18 Avril au 18 Mai 2024.

ARTICLE 3 :

Pour participer au jeu, il suffit de remplir le formulaire accessible sur l'application et le site web de Jumia en

Tunisie : https://africa-form.totalenergies.com/Forms/1049/l04gUp8pxwxnyeiqxtkbdzxs/index.html

ARTICTE 4 :

Les r6ponses soumis dans le cadre de ce jeu doivent respecter les conditions cumulatives suivantes :

- lls ne doivent pas comporter d'6l6ments i caractEre diffamatoire, injurieux, pornographique, raciste,

choquant, contraire i la loi ou portant atteinte aux bonnes meurs.
- lls ne peuvent 6tre soumis plus d'une fois
- L'objet de la r6ponse doit respecter la th6matique d6finie du jeu

La conformit6 des r6ponses i ces critEres sera unilat6ralement apprdci6e par l'organisateur.
Si l'une de ces conditions sus d6sign6es n'est pas jug6e par l'Organisateur comme ayant 6t6 remplie, la

participation du titulaire du formulaire ne sera pas prise en consid6ration lors du tirage au sort.

Dans tous les cas une seule participation par fover sera prise en compte.

ARTICLE 5 :

Nous aurons 5 gagnants, les gains du tirage au sort sont :

) , Gagnant 3
P 'Gagnant 4

I

1 carte carburante d'une valeur de 200DT
1 carte carburante d'une valeur de 200DT

1 carte carburante d'une valeur de 200DT

1 carte carburante d'une valeur de 200DT
1 carte carburante d'une valeur de 200DT



ARTICLE 10:
Tout gagnant accepte i l'avance que son image puisse 6tre utilis6e par la Soci6t6 Organisatrice et ses agences

de publicit6 dans tout document publicitaire 6crit ou audiovisuel, sans aucune r6serve. Cette condition 6tant
substantielle, elle est consid6r6e 6tre accept6e par le retrait m6me du gain par le gagnant.

ARTICLE 11 :

Toute annulation d'une clause ou partie de clause n'entrainerait pas la caducit6 du pr6sent

autres clauses ou partie de clause demeureraient en vigueur, applicables et opposables

Participer aux jeux promotionnels implique une attitude loyale, signifiant le respect absolu

droits des autres participants.

rdglement et les

aux participants.
des rdgles et des

ARTICLE 12 :

Le pr6sent d6p6t du rdglement de jeu est d6pos6 chez Maitre Lamjed Slama, notaire i Tunis domicili6 i Rue

Abdelaziz Chtioui 2078 Marsa Safsaf. Tunis, le t7l1a/ZOZa.
ll sera communiqu6 i titre gratuit i toute personne en faisant la demande dans la limite d'un seul envoi par

foyer (m6me nom/m6me adresse) sur simple demande adress6e par lettre (suffisamment affranchie) pendant

la dur6e du jeu (cachet de la poste faisant foi) i l'adresse vis6e ci-dessus.

ARTICIE 13 :

Le pr6sent rdglement est soumis au droit Tunisien. Toutes r6clamations et tous diff6rends d6coulant du
pr6sent rdglement ou en relation avec celui-ci seront tranch6s d6finitivement par les Tribunaux de Tunis
(Tunis I pour la premidre lnstance.)

Article 14:
La Soci6t6 Organisatrice se r6serve le droit de modifier, profoger, annuler ou reporter le pr6sent jeu sans
pr6avis sans que sa responsabilit6 ne soit engag6e de ce fait.

ARTICLE 15 :

Les informations nominatives recueillies dans le cadre du pr6sent jeu li6es i l'envoi des lots gagn6s sont
trait6es conform6ment i la Loi organique no 2004-63 du27/O712004 portant sur la protection des donn6es i
caractdre personnel. Tous les participants au jeu disposent en application de cette loi, d'un droit d'accds ou de

rectification aux donn6es les concernant. Par les pr6sentes, les participants sont inform6s que les donn6es
nominatives les concernant pourront faire l'objet d'une transmission 6ventuelle aux partenaires commerciaux
de la Soci6t6 Organisatrice et qu'ils peuvent s'opposer d cette transmission. Toute demande d'accds, de
rectification ou d'opposition doit 6tre adress6e i l'adresse suivante :

Fait i Tunis ,le L7 avril2024 en quatre (4) exemplaires,

M. Khalil MaTtre Lamjed Slema, Huissier notaire
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